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Deslivera(ti)on des consuls et habitants
de saint urcise

L an mil six cens trente six et le
vingt huictiesme jour du moys de
septembre avand midy au lieu de saint
urcise et dans la place publicque ou
ont a acoustume tenir les deslivera(ti)ons
de con(s)e(i)l dioceze bas montauban e(t )sen(echau)cee de
th(ou)l(ous)e regnant n(ot)re tres chrestien prince
louys par la grace de dieu roy de france
et de navarre devant moy no(tai)re et
tesmoingz bas nommes a compareu
barthelemy tournier consul la
presant année dud(it) s(ain)t urcise, equel
ayant la presance et dressant ses parolles
a ]m(aîtr)e[ jean ]sxxxx[ gibert francois
moulieres / anthoine juillia / jean mercadier
jouantou / jean itye / anthoine camboulives
raimond et bernard souliers freres pierre
gilbert simon delsol / anthoine bergon
françois miquel , durand pons /
jean laroche / anthoine miquel
charpantier / pierre itye / raymond
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frespech et anthoine faugere, faisant
la plus grande et saine partye des habitantz
dud(it) lieu de saint urcise leur a
dit et remonstre que led(it) lieu a este
prins pour aydes de( )la ville de montech
pour la norriture et entretenem(en)t de( )la
compaignie des chevaux legers
de monsieur le compte de merenville
lotgé aud(it) montech pour quinse jours
suivant l ordonnance de monseigneur
le duc d aluin leur ayant este envoye
un cavallier de( )lad(ite) compaignie de ce treuver
aud(it) montech pour veoir faire le despartem(en)t
de ce quy ce montera pour leur portion
a quoy il conviendra faire de grandz frais
et despens pour esviter partye desquelz
il faudroict avoir leur portion desja
preste au(tr)em(en)t lesd(it) cavalliers les viendront
ravager, protestant en cas il y arrivera
du desordre a faute dud(it) payemant contre
eux de( )tous despens domatges et interetz
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sur( )quoy lesd(its) habitantz tous ensemble
d'un com(m)un accord et consantem(en)t ont
respondeu qu( )il seroit fort mal aisé
de treuver de l( )argent presantem(en)t sur lesd(its)
habitantz, estant d advis d en emprunter
s( )il s en peult treuver en payant l'interest
a( )tel prix et condition qu( )il ce pourra
ausquelles fins pour faire led(it)
emprunt ilz ont commis et depputte
lesd(its) tounier consul, jean gibert
françois miquel, raimond frespech,
jean ichyé et anthoine camboulives,
pour par expres tant en leur nom
que au nom du]d(it)[ reste desd(its) habitantz
emprunter s ilz en peuvent treuver telle portion
d( )argent que ce treuvera monter pour led(it)
lieu de saint urcise, les constituant
quand a( )ce leurs procur(eur)s especialz et
generalz promettant les relepver de( )tout
principal et despens et de s obliger
tous en corps sy besoin est comme
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presentemant ilz s obligent pour l( )assurance
dud(it) payem(en)t ensemble des fraix et despens
qu( )il conviendra faire tant pour veoir
faire led(it) despartem(en)t que de( )la levé
emprunt e(t )port dud(it) argent aud(it)
montech promettant au surplus
lesd(its) constituantz d( )agréer tout cé
que par lesd(its) depputtes sera fait, ainsin
l( )ont promis avec les renon(ciati)ons requises
a( )l( )obliga(ti)on de leurs biens qu( )ilz ont
soubzmis aux rigueurs de justice soubz
la clauze solidaire et l( )ont jure
presantz jean unal, guilhaume
deymes jean gairy du masatge des
mercadiers et jean bernard charron
habitants des barraus ne sçaichant
signer ny lesd(ites) partyes sauf led(it) 
gibert et bernard soliers quy cé sont
soubz(sig)nes avec moy    
                                         Gibert
Solie
                                Talon, not(aire)
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